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Question écrite 
perte de documents au Palais de Justice (chapitre suivant) 

Lorsqu'il convient de réagir très vite suite à l'annonce de 
dysfonctionnements au sein de l'appareil judiciaire (la population doit avoir 
en permanence une confiance inébranlable dans sa Justice, qui se doit d'être 
irréprochable), les vaudois ont-ils davantage de courage que les genevois ? 

 
A lire le document annexé, paru ce jour dans la presse vaudoise, il 

semblerait que oui.  
  






